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Responsables
et irresponsables

Presque tous les gouvernements sont favorables
à l'énergie nucléaire, à l'Est comme à

l'Ouest, et avec eux les experts officiels.
Parallèlement, le refus de cette forme d'énergie
s'exprime le plus clairement dans les milieux
en opposition avec les pouvoirs établis.

Rien à voir avec un antagonisme tout simple,
tout clair, entre la gauche et laAroite. Les
responsables à gauche — voyez Olof Palme en
Suède, Kreisky en Autriche, Schmidt en
Allemagne, Willi Ritschard en Suisse — se sont
engagés sans équivoque pour l'énergie nucléaire.
En bref, d'un côté ceux qui ont des responsabilités,

dans les gouvernements, dans
l'administration, dans l'économie, et puis les autres
— une majorité "simple" des délégués au
dernier congrès de l'Union syndicale suisse à

Lugano, les congressistes du Parti socialiste suisse
à Bâle, mais également les jeunes dans leur
grande majorité, les organisations écologiques,
les experts sans mandat officiel.
Cette ligne de partage esquissée par la "Neue
Zürcher Zeitung" il y aun moins est bien réelle.
Mais plutôt que d'opposer les "responsables"
aux "irresponsables", elle définit surtout deux
visions de l'avenir.

L'une, apparemment novatrice, dynamique —

plus d'énergie pour plus de progrès —, mais en
fait essentiellement conservatrice: pas de
remise en question des rapports de pouvoir, ni
des modes de production, pas de frein à la
centralisation liée à l'énergie nucléaire ; en
gros, un avenir calqué sur le présent.

L'autre apparemment plus craintive, moins
ambitieuse, qui s'interroge sur nos idées
reçues, qui cherche d'autres voies, dont Willi
Ritschard dit de ses partisans "qu 'ils sont
moins préoccupés par l'énergie nucléaire que
par un nouvel ordre social".

Le conseiller fédéral ne croit pas si bien dire:
l'énergie nucléaire n'est plus un problème
technique, c'est un objet politique. Et c'est le
grand service qu'ont rendu à notre société les

opposants à l'atome que d'avoir montré
qu 'aux contraintes définies par les spécialistes,
on peut substituer des choix, qu'à l'équation
simpliste des technocrates — pétrole rare et
cher, donc nucléaire — il est possible de préférer

d'autres voies, des économies, la décentralisation,

la priorité à l'usage des énergies
renouvelables, d'autres modes de production,
menant vers une société plus démocratique.

Faut-il rappeler que cette recherche d'une
alternative est indispensable Le programme
esquissé dans cette perspective restera valable
bien sûr quel que soit le résultat du scrutin du
18 février. Mais l'élan vers un changement de
cap sera plus fort si un "oui" sortait des urnes.

COURRIER

Une chose après l'autre :

d'abord « oui » le 18

DP 482 : sur près de quatre pages, et sur la base

d'un travail de défrichage législatif dû à Iurg
Barblan, nous examinions la portée exacte de
la loi atomique révisée (arrêté du 6 octobre
1978); le débat pourrait se poursuivre, car
un texte comme celui que nous tentions
d'éclairer est sujet à de nombreuses interpréta-
tins; Iurg Barblan lui-même nous a ensuite
écrit pour nous reprocher (gentiment) une
trop grande crédulité, un "a priori" favorable
au Conseil fédéral qui sera chargé de faire
appliquer cet arrêté (en cas de refus de Pintitia-
tive, puis de refus du référendum), une
confiance exagérée dans les prévisions des experts;
cette discussion sera rouverte au lendemain du
18 février; le rendez-vous est d'ores et déjà
pris.
Le plus important n'est pour le moment pas

SUITE ET FIN AU VERSO
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